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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill auto-
risa-nt la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la Banque Union de l'Ile du
-Prince-Edouard ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Orton fait rapport que le corité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général, soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le bill en considération.
Ordonné, »que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, ep conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passé.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme en comité général sur le bill con-
cernant la compagnie d'Assurance des Citoyens du Canada; et après avoir ainbi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tassé fait rapport que le comité
a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisièmefois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et dc mande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill- à
l'effet de iéduiie de nouveau le capital social de la compagnie d'Assurance de Québec,
contre les accidents du feu ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
repiend le fauteuil, et U. Tassé fait rapport que le comité a examiné le bill, et li a
enjôir't d'en fait rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité do l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'incorporer la banque de London, en Canada; et après avoir ainsi eiégé quelqVe
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ives fait rapport que le- comité-&
examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, sur l bill' à.
l'effet d'élucider l'intention et la portée de certaines dispositions de l'acte pour incor-
porer la compagnie de placement de Londrés et d'Ontario (à responsabilité limitée);.
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Baggart f ait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des banques et du,
commerce, pour y être de nouveau pris en considération.


